
 

Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique – Catalogue des interventions -V2024-01| 114  

H. Les aides à la formation des personnes en 

situation de handicap 
Le FIPHFP participe au financement des actions de formation destinées à 
compenser le handicap ou s’inscrivant dans un parcours de reclassement 
professionnel ou d’une réaffectation pour raison de santé. 

Les employeurs peuvent également recourir à des aides intermédiées telles que 
la PSOP (Prestation Spécifique d’Orientation Professionnelle) et peuvent 
également s’appuyer sur le réseau Comète. 
 
 

 
  

Agent reconnu inapte à l’exercice de 

ses fonctions s’engageant dans un 

parcours de reclassement 

Agent 

pouvant 

bénéficier 

d’une période 

de 

préparation 

au 

reclassement  

 

Agent ne 

pouvant 

bénéficier 

d’une PPR  

 

Aide à la 

formation 

pendant la 

PPR : 

- Coût de la 

formation 

(10.000€) 

- 1 an 

Aide à la 

formation 

pendant le 

reclassement : 

- Coût de la 

formation 

(10.000€) 

- 1 an 

Agent nécessitant à 

terme une reconversion 

compte tenu de 

l’évolution de son état 

de santé  

Agent atteint 

d’une pathologie 

évolutive 

nécessitant la 

préparation 

d’une 

reconversion, 

certifié par le 

comité médical 

Aide à la 

formation dans le 

cadre d’une 

reconversion 

professionnelle 

pour raison de 

santé : 

- Coût de la 

formation 

(10.000€) 

- 60% de la 

rémunération 

Apprenti en 

situation de 

handicap 

Aide à la 

formation 

de 

l’apprenti : 

- Coût de la 

formation 

(10.000€) 

par an 

- 80% de la 

rémunéra

tion 

Aide à la 

formation à la 

compensation : 

- Coût de la 

formation 

(5000€) 

- 100 % de la 

rémunération 

Agent ayant 

besoin d’une 

formation liée 

à l’utilisation 

d’aides 

techniques ou 

spécifique 

(LSF,…) 

Agent en 

situation de 

handicap 

nécessitant 

un bilan de 

compétence/ 

professionnel 

Bilan de 

compétences 

professionnel : 

- Coût de la 

formation 

(2.000€) 

 

Frais et surcoûts : 

- Les surcoûts des frais de déplacement et d’hébergement spécifiques (transport spécifique, frais relatifs à un lieu de stage 

spécifique, hébergement spécifique) dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux fonctionnaires civils 

de l’état (ne s’applique pas à la PPR) 

- Les surcoûts pédagogiques de la formation. 
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 Bilan de compétence et bilan professionnel 

Mis à jour le 01/01/2022 

Cette aide vise à financer la mise en place d’un bilan de compétence ou 
professionnel pour accompagner l’agent en situation de handicap dans 
l’identification de ses aptitudes, potentiels et motivations professionnelles 
afin de définir un projet professionnel. 

Son montant maximum est de 2 000 euros. 
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19. Bilan de compétence et bilan professionnel 

Statut de l'agent Qualité du bénéficiaire Aide Mobilisable 

Fonctionnaire 
Stagiaire de la fonction 
publique 

BOE OUI 

Inapte et/ou en cours de reclassement  OUI 

Apte avec restriction NON 

Disponibilité d’office pour raison de santé NON 

Agent en CDI 

BOE OUI 

Inapte et/ou en cours de reclassement  OUI 

Apte avec restriction NON 

Agent en CDD (+1 an) 

BOE OUI 

Inapte et/ou en cours de reclassement  OUI 

Apte avec restriction NON 

Agent en CDD (-1 an) 

BOE NON 

Inapte et/ou en cours de reclassement  NON 

Apte avec restriction NON 

Apprenti BOE NON 

Contrats aidés (CUI-
CAE-PEC) 

BOE NON 

Emploi d'avenir BOE NON 

Pacte BOE NON 

Stagiaire BOE NON 

Service civique BOE NON 

Travailleur d’ESAT  Travailleur d’ESAT OUI 
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19. Bilan de compétence et bilan professionnel 

1. QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 

L’employeur peut demander le bénéfice de cette aide pour : 

- les bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) 

2. LE CONTENU 

Le FIPHFP finance la mise en place de bilans de compétence ou de bilans 
professionnels pour des agents rencontrant des difficultés de maintien dans 
l’emploi. 

3. QUEL MONTANT ? 

Le montant maximum pris en charge par le FIPHFP est de 2 000€. 

4. RÈGLES DE CUMUL 

L’aide est cumulable avec les autres aides du FIPHFP. 

5. CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT 

Cette aide est mobilisable tous les 5 ans sauf cas d’évolution de la nature ou du 
degré du handicap (à justifier par le médecin du travail ou de prévention). 
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19. Bilan de compétence et bilan professionnel 

PIECES JUSTIFICATIVES NECESSAIRES A L’INSTRUCTION 

En complément des documents obligatoires à la recevabilité du dossier, des pièces 

supplémentaires peuvent être demandées lors de l’évaluation de la situation. 

1 / Document justifiant le handicap de l’agent (voir Les bénéficiaires des 

interventions directes du FIPHFP) 

• Justificatif de la qualité de bénéficiaire de l’obligation d’emploi (BOE) 

2 / Document permettant de justifier la présence à l’effectif de l’agent  

• Dernier bulletin de paie 

3 / Document permettant de justifier le type de contrat s’il s’agit d’un agent 

non titulaire ne disposant pas d’un CDI (apprenti, CDD, emploi aidé, service 

civique, stagiaire, travailleur d’ESAT) 

• Contrat de travail en cours OU Contrat d’engagement service civique OU 
Convention de stage OU Contrat justifiant la qualité de travailleurs 
d’ESAT. 

4 / Le devis retenu (pour une demande d’accord préalable) 

5 / La facture acquittée/mandatée (pour la demande de remboursement). 

6 / RIB de l’employeur 

  


